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Le fabricant, et son représentant autorisé établi dans l’Union européenne, Kimberly-Clark Europe Ltd., 
confirme que les modèles d’équipement de protection individuelle, comme ils sont décrits, respectent les 
dispositions du Règlement (UE) 2016/425 pour cette catégorie. 
 
 

Style Code(s) de produit Description du produit 

Gants 90625, 90626, 90627, 
90628, 90629 

KIMTECH* Purple Nitrile* Gloves 

 
Équipement de protection individuelle, norme européenne harmonisée : 
EPI – Catégorie III 
Sous réserve des procédures établies dans le module D du Règlement (UE) 2016/425 CE sous la 
supervision de l’organisme notifié. 
 

Normes harmonisées 
EN 420:2003+A1:2009: Gants de protection. Exigences générales et méthodes d’essai 
EN ISO 374-1:2016: (Gants de protection contre les produits chimiques et les micro-organismes) – Gant 
de type B contre le réactif JKT. 
EN ISO 374-5:2016: (Gants de protection contre les produits chimiques et les micro-organismes) – Norme 
EN 374-2:2014, niveau de performance 3, y compris la pénétration virale. 
Identique aux échantillons mis à l’essai, lesquels sont assujettis à : 
L'attestation UE de type: 0598/PPE/22/3189  
Délivré à Kimberly-Clark Europe Ltd, selon le fichier technique de l’organisme 
notifié:PPE.TG.GBL.365.v05 
 

 
 
Signé au nom du fabricant dans la Communauté européenne. 

Christelle Bouvier  
Date de révision: 

10.10.2023 

Senior Regulatory Affairs Manager 

Kimberly-Clark Europe Ltd. 

 
Comme l’exige le Règlement (UE) 2016/425, les adresses des parties touchées sont les suivantes : 

Kimberly-Clark Europe Limited 

Walton Oaks, Dorking Road, Tadworth, Surrey, KT20 7NS, United Kingdom 

Telephone: +44 1737 736000 Fax: +44 1737 736670 

SGS FIMKO OY (0598) 
Takomotie 8,HELSINKI,  00380, Finland 

Telephone: +358 9 696 361 Fax:  

 

 


